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Monsieur le Député, Président de la Communauté de Communes 

Monsieur le Conseiller Régional, 

Monsieur le Conseiller Général 

Mesdames, Messieurs les Maires, 

Mesdames, Messieurs les élus, 

Mesdames, Messieurs les représentants des services de l’Etat et des corps d’Etat 

Monsieur le Curé, 

 

Mesdames, Messieurs les responsables associatifs, 

Mesdames, Messieurs les agriculteurs, artisans, commerçants, chefs d’entreprises et 
représentants des professions libérales 

Mesdames, Messieurs les agents communaux et intercommunaux 

Mesdames, Messieurs, Chers amis, 

Il me revient le plaisir de vous souhaiter la bienvenue et de vous accueillir au nom du 
conseil municipal, dans notre salle des moulins à l’occasion de notre traditionnelle 
cérémonie de présentation des vœux.  

Que cette nouvelle année vous apporte malgré les difficultés actuelles : santé, bonheur et 
réussite dans vos projets. 

 

Pas un jour ne se passe sans que l’on entende parler de la perte du fameux triple A qui 
semble conditionner le battement de cœur de notre pays, simple anecdote pour certains, 
catastrophe pour d’autres. 

A des années lumières de ces agitations qui ont tout de même des fondements et 
correspondent à de réelles inquiétudes pour l’emploi et l’économie, notre commune, 
comme toutes les communes de l’hexagone est finement expertisée par les services de 
l’Etat, notamment au travers d’une analyse financière effectuée tous les 3 ans.  

Nombreuses sont les collectivités qui n’ont pas mesuré l’importance de la rigueur qu’exige 
une bonne gestion quotidienne surtout en frais de personnel, car lorsque vous payez avec 
l’argent des autres afin d’acheter la paix sociale, il n’est pas difficile d’être généreux et 
déployer toute la panoplie de primes et de gratifications. 

Contrairement à ces collectivités, et malgré de lourds investissements structurants, notre 
commune se désendette, ce qui nous positionne dans les toutes premières places, que ce 
soit au niveau départemental, régional et national en termes de dette par habitant et de 
capacité d’autofinancement. 

Il est donc actuellement indispensable, au moment ou de plus en plus de personnes 
s’inquiètent de perdre leurs  emplois, où beaucoup vivent avec de toutes petites retraites 
et c’est le cas dans notre commune rurale, de ne pas alourdir la pression fiscale et 
d’envisager de la baisser, c’est en tout cas ce que nous sommes en train d’analyser. 

Cette année écoulée, comme annoncée lors des derniers vœux, a vu débuter de gros 
chantiers : 

 L’extension de la mairie et la construction d’une nouvelle structure au complexe sportif. 

Si la première devrait être opérationnelle dans sa totalité avant l’été 2013, les 
aménagements sportifs le seront au printemps de cette année et seront inaugurés avant la 
reprise de la nouvelle saison. 
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La toiture de l’école du village, ainsi que celle de la salle des moulins où nous nous 
trouvons ont été équipée de panneaux photovoltaïques et notre réseau d’assainissement 
s’est vu doté d’un nouveau poste de relevage permettant de fluidifier le réseau lors de 
fortes pluies. 

Concernant la réhabilitation des Ets DONNAT, le permis de construire qui devait être 
déposé fin 2011 a pris du retard, la conjoncture actuelle n’y est certainement pas 
étrangère, mais d’après les dernières informations, le projet ne serait pas remis en cause 
et la partie activité tertiaire, commerce et médicale pourrait être rapidement opérationnelle. 

2012 sera dans la continuité de l’ambitieux programme de travaux structurants établi au 
début de notre mandat.  

A l’occasion de l’opération privée de viabilisation de la propriété PORTE, nous utiliserons 
l’emplacement réservé, prévu à cet effet pour réaliser un deuxième parking, face à celui de 
la pharmacie qui est régulièrement complet.  

Une souscription publique en partenariat avec la Fondation du Patrimoine sera lancée afin 
de nous aider à financer l’intégralité de la réfection du cœur et de la nef de l’église, les 
personnes qui sont amenés à la fréquenter auront pu remarquer que ce n’est pas du luxe 
mais qu’il faut le faire. 

Les négociations qui ont permis d’attribuer la délégation des services publics de 
l’assainissement à la SDEI, se sont très bien passées en se terminant, par une légère 
baisse des coûts. Après les déboires que nous avons connus avec la SODEO, nous 
avions besoin de retrouver la sérénité que le professionnalisme de la SDEI saura nous 
apporter. 

L’installation d’une nouvelle armoire France Télécom à la Canebière dans les prochaines 
semaines, va permettre aux 700 foyers déjà connectés et à ceux qui ne l’étaient pas de 
disposer de l’ADSL dès cet été ; pour le restant de la commune d’autres travaux, conduits 
cette fois par l’intercommunalité devraient permettre un bon fonctionnement d’ici la fin de 
l’année. 

C’est avec quelques mois de retard que la fin de l’évacuation des matériaux de la base 
TGV, permettra la remise en état finale de ces espaces dans le courant de l’année, 
bouclant ainsi un épisode controversé dans sa mise en place, mais qui finalement 
n’impacte que légèrement la vie du village, y compris pour les plus proches riverains qui 
m’ont confié ne plus y faire attention. L’agriculture reprendra ainsi sa place sur ces grands 
espaces. 

Je voulais profiter de cet instant pour rendre hommage à Monsieur Pierre FABRE, mon 
prédécesseur qui avait pris une position courageuse avec son conseil municipal sur un 
sujet particulièrement sensible à l’époque. 

Près du cœur du village demeurait une voie particulièrement étroite et sinueuse que de 
plus en plus de véhicules ont pris l’habitude d’utiliser : le chemin des Iscles. 

Elle sera donc en travaux jusqu’au mois d’avril et permettra à la suite de ces 
aménagements de sécurité et d’embellissement, d’y faire cohabiter piétons et cyclistes en 
toute sérénité.  

Quelques légers aménagements permettront à l’entrée nord du village, au niveau du rond 
point devant Froid Seda et jusqu’aux aménagements que nous avions réalisés en bordure 
du Canal St Julien de donner un peu plus de charme à cet espace, où plantations et 
aménagements divers seront réalisés conjointement avec les services techniques et nos  
agents des espaces verts ; en accord avec le Maire de Cavaillon, le rond point situé pour 
quelques mètres sur le territoire Cavaillonnais sera également aménagé par nos services. 

 D’autres travaux tels que la réfection de la toiture de l’école de la Roquette, ainsi qu’un 
programme de réfection de voirie sont programmés dans l’année. 
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Un projet ambitieux permettant de réduire la consommation d’énergie ainsi que la pollution 
lumineuse engendré  par notre parc d’éclairage public vieillissant, a été validé par le 
conseil municipal. Ce nouveau mobilier urbain permettra d’harmoniser l’ensemble de notre 
éclairage : plus de lampadaires boules éclairant les étoiles, plus d’ampoules au mercure 
particulièrement polluantes. 

A la suite de l’acquisition des terrains permettant la réalisation d’une station d’épuration au 
Logis Neuf, les travaux devraient débuter avant la fin de l’année et ainsi satisfaire à nos 
obligations, puisque depuis la nuit des temps, toutes les eaux usées se déversent dans la 
filiole du canal d’arrosage qui traverse le hameau. 

En continuité de l’opération de sécurisation, le Canal St Julien réalise actuellement le 
cuvelage de la portion la plus fragilisée du Canal des Sables, ce qui ne manquera pas de 
rassurer les riverains particulièrement affectés par les conséquences de la dernière 
rupture des berges. 

En parallèle de la construction de la médiathèque intercommunale dont  les travaux 
débuteront avant l’été, une réflexion sera engagée quand au devenir de l’actuel bâtiment 
préfabriqué qui va bientôt avoir 20 ans ; bien qu’encore en bon état, il ne représente plus 
l’avenir ; au vu de la demande croissante et du manque de place il parait intéressant 
d’envisager d’accroître l’offre de place en crèche. 

 Je tiens à préciser que la réflexion portant sur la construction d’une éventuelle crèche 
intercommunale n’appartient qu’à l’intercommunalité et qu’à ce jour, rien n’a été arrêté. 

Quel que soit le choix que fera l’intercommunalité, qu’il y ait crèche ou pas, le pilier de ces 
lieux sera la médiathèque construite en bordure du chemin de la Rayette.  

Tout l’espace restant actuellement utilisé par les bâtiments préfabriqués fera l’objet de la 
réflexion que je souhaite engager autour d’un pôle intergénérationnel. 

Aujourd’hui tous les spécialistes s’accordent à dire qu’il faut permettre aux générations de 
se côtoyer et de ne pas rester isolé. 

 C’est exactement le sens de notre réflexion. 

 Il me parait donc intéressant d’envisager que nos anciens de l’Oustau, trop à l’étroit dans 
les locaux actuels, viennent partager des lieux communs au Club des Jeunes, au centre 
aéré ou à la médiathèque et peut-être demain à la nouvelle crèche. 

Notre village, aussi attrayant qu’il puisse l’être n’apporte pas tous les services couvrant les 
besoins de notre population ; la situation s’améliorera avec la réhabilitation des Ets 
DONNAT sur la Canebière, où devraient se développer des commerces et des services, 
mais le quartier de l’église en profitera moins. 

C’est pour cela que les locaux actuellement occupés par nos anciens, pourraient être 
dédiés à une tout autre activité. Imaginons un dynamique épicier qui occuperait les 150 m² 
de l’Oustau : il augmenterait, bien sur, la variété des produits vendus mais il pourrait 
surtout installer quelques tables à l’ombre des platanes et y proposer des 
rafraîchissements l’été et l’hiver, du café à l’intérieur.  

Les services de proximité seront déterminants dans les années à venir car on nous prédit 
une population de plus en plus vieille et des déplacements de plus en plus chers. 

 Il est donc de notre devoir d’élus d’avoir cette réflexion à laquelle je serais très attentif. 

 

La plupart d’entre vous ont pu s’apercevoir, au travers des médias et journaux que l’on 
parle de plus en plus de notre projet de construction de l’observatoire de la langue et de la 
culture provençale.  
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Ce projet particulièrement ambitieux, mené main dans la main avec la Collectif Provence 
et son président Jean Pierre RICHARD ici présent, nécessite un lourd investissement et 
par les temps qui courent ce n’est pas forcément la période idéale pour aller chercher des 
financements auprès des collectivités, banques, mécènes et autres, mais notre volonté de 
réussite reste intacte et nous sommes confiants pour y parvenir ;  je voulais toutefois 
apporter une précision pour qu’il n’y ait pas de confusion.  

La commune a hérité par legs de cette vieille ferme et n’entends pas, conformément à la 
volonté de sa légataire, que l’on y fasse n’importe quoi ou que l’on en dilapide le produit 
par une éventuelle vente. 

 Ce bien ne sera ni vendu, ni donné, il sera gracieusement mis à disposition de 
l’association qui aura en charge sa réhabilitation et si un jour l’association s’en va, c’est la 
commune qui récupèrera son bien ; 

Le conseil d’administration du CCAS, que je profite de saluer et remercier pour son 
implication, vient de valider les plans de construction de 22 logements sociaux qui seront 
opérationnels d’ici 2 ans, c’est en collaboration avec Vaucluse Logement (que je profite 
également de remercier) que cette réalisation sera conduite, car les modifications que le 
CCAS a demandé ont toutes été validées. 

La finalité des aménagements de la Canebière entre le carrefour et la pointe de Durand 
sera réalisée à partir de l’automne prochain. Nous avions souhaité connaitre la conception 
de la réhabilitation des Ets DONNAT avant de lancer les études finales notamment en 
termes d’accès. 

 

Le projet le plus ancien sur la commune : la fameuse déviation de la route de Pertuis, n’est 
pas  prête de voir le jour et ne le sera peut-être jamais. 

Les études réalisées par les services de l’Etat et transmises au Conseil Général, sont 
particulièrement pessimistes, sa faisabilité semble difficile et ce, pour plusieurs raisons : 

- La première, c’est que les 3 tracés proposés impactent les périmètres de protection des 
champs captants, risquant en cas de pollution par hydrocarbure de priver d’eau près de 
100 000 habitants. 

- La seconde reste toujours liée aux risques d’inondations par le fameux P P R I. 

- Et la troisième, c’est que maintenant tout projet doit faire ses preuves en terme de  coût et 
avantage, et la conclusion du Préfet est sans équivoque quand à la définition de l’intérêt 
général. 

A la suite de ces conclusions, le conseil municipal a décidé de solliciter des entretiens 
auprès du président du Conseil Général et du Préfet, ce qui a été fait avec succès, 
puisque tous les deux nous ont assurés de leur soutien dans nos démarches qui 
consistent à détourner la circulation des Poids lourds par la nationale 7, via Orgon et 
Mallemort. 

Le Préfet et le président du Conseil Général échangent en ce moment avec leurs 
homologues des Bouches-du-Rhône pour étudier ces possibilités. 

Nous espérons vivement que cela aboutisse car nous n’avons pour l’instant aucune autre 
alternative. 

Avant d’évoquer l’Intercommunalité et le projet du Préfet d’en modifier les contours 
territoriaux, une rapide explication sur le choix du conseil municipal qui a décidé de 
permettre au syndicat de traitement des ordures ménagères de réaliser une étude de 
faisabilité sur notre zone aujourd’hui inondable en bord de Durance. Le Grenelle de 
l’Environnement impose de nouvelles contraintes règlementaires, notamment une taxe sur 
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tous les déchets non valorisés, ce qui conduit le syndicat à envisager toutes les filières de 
traitements possibles. 

 Notre zone en bord de Durance, en continuité de celle de Cavaillon, n’est vraiment pas le 
lieu idéal pour un tel projet si l’on envisage un accès par la route, par contre, il peut avoir 
tout son intérêt si l’étude démontre la faisabilité de transport par chemin de fer. 

 Comme je m’y suis engagé devant le conseil municipal, si la faisabilité de ce genre 
d’installation était envisageable, des visites de sites similaires seraient organisées et la 
population consultée. 

Les grandes manœuvres engagées par le Préfet sur les contours de la future communauté 
d’agglomération, semblent confirmer notre volonté d’une structure comprenant les 3 
communautés de Communes de Coustellet, Isle/Sorgue et la notre, avec quelques 
communes s’y rattachant. 

 Nous en saurons un peu plus d’ici quelques mois, cela ne nous empêche pas de 
continuer les investissements nécessaires aux services à la population, notamment pour 
répondre au manque de place en crèche et en remettant les piscines aux normes. 

Afin de développer l’activité économique de notre territoire et de pouvoir attirer les 
entreprises qui créeront de l’emploi, le dernier obstacle à franchir demeure la réalisation 
d’une digue à Cheval-Blanc, qui protègera les populations et permettra de débloquer nos 
zones d’activités aujourd’hui classées inondables. Cet ouvrage qui nécessite 
d’interminables études devrait être opérationnel fin 2014. 

Que ce soit au niveau communal ou intercommunal, tous les projets réalisés ne pourraient 
l’être sans les aides financières du Département et de la Région mais également par 
celles de nos parlementaires grâce à leur fond de réserve. Un grand merci à ces élus et 
fonctionnaires qui les représentent, sans oublier l’excellence de nos relations avec tous les 
services de l’Etat, même si quelquefois les discussions sont  difficiles. 

Les services à la population étant pour nous une priorité, nous avons eu le plaisir 
d’accueillir une jeune médecin au village et lui souhaitons pleine réussite. 

Merci à vous, Mesdames et Messieurs les Gendarmes, Pompiers et Membres du Comité 
Feux de Forêt pour votre engagement et votre courage, que dire à tous nos formidables 
bénévoles qui se dévouent tout au long de l’année. 

 Mille mercis pour votre implication car sans vous nos communes rurales seraient bien 
tristes. 

Merci aux membres du Comité des fêtes, du CCAS, ainsi qu’au corps enseignants sans 
oublier notre personnel communal et intercommunal qui se dévoue tout au long de 
l’année, en toute circonstance, afin d’être exemplaire pour servir la population et bien sur à 
mes collègues élus, dont je suis particulièrement fiers pour leur engagement sans faille. 

Le montage vidéo a été réalisé par notre service communication. Merci pour la qualité de 
votre travail. 

 

Avant de prendre le verre de l’amitié, mes collègues de l’assemblée municipale se joignent 
à moi pour vous souhaiter une bonne et heureuse année pour vous et tous ceux qui vous 
sont chers. 


